
S374 - La corruption et la politique française 

Nathan: Bonjour à tous. Bonjour à toutes. Salut tout le monde. Bonjour Violaine qui est en 
face de moi comment vas tu ?  

Violaine: Écoute, ça va très très bien, et toi?  

Nathan: Ça va très bien. On doit dire la vérité Violaine? On n'avait pas prévu de faire cet 
épisode. On en avait prévu un autre sur un autre thème. Et puis finalement l'actu nous a 
rattrapés?  

Violaine: Ouais, l'actu nous a rattrapés donc au dernier moment, on décide d'enregistrer cet 
épisode. Pas de suspense. On va parler de la corruption en politique. Donc un sujet qui est là, 
pour le coup, brûlant.  

Nathan: Voilà pas de surprise si vous suivez l'actualité juste avant Violaine, tout de même, de 
commencer et de parler de ce sujet. Comme t'as dit hein la corruption dans la politique 
française. Important de rappeler que c'est mieux de suivre cette conversation en lisant, en 
s'aidant de la transcription interactive que nous faisons et qui est à retrouver sur notre Patreon 
Violaine. Voilà, toutes les infos sont dans la description comme d'habitude.  

Donc aujourd'hui Violaine, on fait cet épisode parce que il y a eu une info la semaine 
dernière, l'info brûlante, c'est que en France, pour une fois, c'est totalement nouveau, on a et 
on va avoir un président de la République qui va aller en prison.  

Violaine: Exactement qui va donc passer quelques temps derrière les barreaux comme on dit. 
Donc, on va parler de ça aujourd'hui, mais on va aussi parler d'autres affaires politiques de 
corruption qui nous ont marqués, nous personnellement en France. Enfin, personnellement, 
on n'est pas impliqué, mais en tout cas, ça nous a marqués et on s'en souvient encore. Et puis 
on donnera notre opinion aussi, évidemment sur ce sujet. Et puis on parlera aussi de la 
corruption en France avec des chiffres.  

Nathan: Et puis une petite comparaison avec nos voisins européens. Et puis même une 
comparaison mondiale. Ça va être intéressant. C'est un sujet qu'on voulait faire depuis 
longtemps, mais on a profité donc de cette actu Violaine. Cette actu c'est quoi? C'est que 
Nicolas Sarkozy a été condamné à de la prison ferme. C'est important de le dire. Ferme, ça 
veut dire qu'il va, normalement dans la majorité des cas, en prison. Il a été condamné la 
semaine dernière.  

Violaine: Il a été condamné la semaine dernière avec ce qu'on appelle un mandat de dépôt. 
Donc un mandat de dépôt, ça veut dire que, comme tu dis, il va aller en prison. Pas 
d'aménagement de peine, il pourra pas le faire chez lui à domicile. Il pourra pas le faire avec 
un bracelet électronique. Non, il ira en prison.  

Nathan: C'est ça. Et il a été condamné à quoi? À combien d'années, surtout? À cinq ans de 
prison. On l'a dit, c'est la première fois de notre Histoire qu'un président de la république ira 



en prison. 5 ans de prison ferme, une amende aussi Violaine, une amende de 100 000 euros.  

Et puis une, alors c'est difficile à dire, une inéligibilité. En gros, il sera inéligible. Il ne pourra 
pas se représenter, se présenter à n'importe quelle élection; qu'elle soit présidentielle, 
législative, municipale ou autre hein. Pendant, je crois, cinq ans. C'est ça la condamnation? 
C'est ce qu'a dit le tribunal?  

Violaine: Ouais pendant cinq ans. Avant de continuer de parler un peu de l'affaire en détail, 
on peut peut être rappeler qui est Nicolas Sarkozy, parce que évidemment pour nous les 
Français, c'est ultra naturel, mais ça l'est peut-être pas pour tout le monde. Bon bah Nicolas 
Sarkozy, comme tu l'as dit, c'est un ancien président. Il a été président de la République 
française entre 2007 et 2012 et c'est un président de droite.  

Nathan: C'est ça, c'est ça. On va dire qu'il appartenait à un parti qui s'appelait à l'époque 
l'UMP et qui ensuite est devenu les Républicains hein aujourd'hui. Donc c'est l'aile droite de 
Macron on va dire. C'est un parti qui est plus à droite qu'Emmanuel Macron. C'est une droite 
assez assez classique. Donc qu'est-ce qu'on lui reproche? Qu'est-ce que le tribunal lui a 
reproché? Pourquoi il a été condamné? C'est quoi le problème Violaine? C'est une affaire 
qu'on suit depuis longtemps. Je me souviens quand j'ai commencé à aimer la politique il y a 
une dizaine d'années, bah cette affaire a éclaté. Cette affaire, c'est l'affaire Sarkozy qu'on a 
appelée Sarkozy hein, comme son nom. et puis Kadhafi. Alors je suis sûr que plein de gens 
qui nous écoutent connaissent cet homme, se souviennent de qui il était. Il est décédé 
maintenant hein, il est mort. Mais voilà, c'était l'affaire Sarkozy Kadhafi. Kadhafi, pour?  

Violaine: Pour bah le nom de l'ex président de la Libye, qui était aussi et surtout un dictateur. 

Nathan: C'est ça.  
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